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APRÈS ART. 4 N° 128

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 mai 2020 

DIVERSES DISPOSITIONS URGENTES POUR FAIRE FACE AUX CONSÉQUENCES DE 
L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19 - (N° 2907) 

Adopté

AMENDEMENT N o 128

présenté par
Mme Lebec, Mme Bourguignon, M. Bouyx, Mme Bureau-Bonnard, M. Chassaing, Mme Colboc, 

Mme Do, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, M. Holroyd, M. Krabal, Mme Lang, M. Larsonneur, 
M. Mendes, M. Potterie, M. Rebeyrotte, M. Thiébaut, Mme Trisse et les membres du groupe La 

République en Marche
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

L’Assemblée nationale et le Sénat sont informés sans délai et de manière circonstanciée des 
mesures prises par le Gouvernement dans le cadre des ordonnances prises en application de la 
présente loi. Ils sont également informés de manière régulière de leur état de préparation et peuvent 
requérir toute information complémentaire dans le cadre du contrôle et de l’évaluation de ces 
mesures.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présente loi d’habilitation est particulièrement large en raison des nombreuses incertitudes qui 
pèsent sur les conséquences précises de la crise sanitaire. Il importe donc que le Parlement soit 
rapidement et parfaitement informé des mesures prises par le Gouvernement dans ce cadre.


